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UN OUTIL DE DIALOGUE AU SERVICE DU PATRIMOINE 
En France, l’urbanisation et l’architecture tendent à reproduire des formes urbaines « homogènes » sur 
l’ensemble du territoire. Le pavillon «standard» se retrouve partout, banalisant petit à petit le paysage et 
inhibant peu à peu les formes urbaines historiques des territoires.
Dans un secteur rural du Pays de Camembert encore préservé de cette uniformisation, des nappes 
pavillonnaires apparaissent, cependant. Pour lutter contre cette banalisation du grand paysage, pour 
préserver le « petit » patrimoine local, réduire l’impact paysager des constructions neuves et maîtriser 
la réhabilitation du parc existant, cette OAP « Patrimoniale » détaille différents outils ou solutions 
techniques mobilisables. Conçue comme un outil de dialogue avec les porteurs de projet, cette OAP 
présente un caractère véritablement opérationnel.
Au-delà de la protection du patrimoine remarquable, cette OAP, s’appliquant sur l’ensemble du PLU, 
parcourt une grande diversité d’aspects propres à l’architecture, au paysage, à l’urbanisme et au 
patrimoine allant de l’insertion paysagère des constructions et la mise en valeur des panoramas 
à la réhabilitation et à la mise en valeur de l’architecture traditionnelle, en passant par les nouvelles 
constructions et aménagements.
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OAP «patrimoniales»

n°11
Intégration paysagère   I  Architecture  I   
Environnement   I  Énergie   I  Paysage   I  Biodiversité

A1 - PRÉSERVATION DES MILIEUX ET PAYSAGES SENSIBLES : PROTÉGER LE BOCAGE : ÉLÉMENT IDENTITAIRE ET MULTIFONCTIONNEL DU TERRITOIRE

B1 - INSERTION PAYSAGÈRE DES CONSTRUCTIONS ET MISE EN VALEUR DES PANORAMAS

A1 a)  Ce qui est imposé, sur les haies identifiées au règlement graphique, 
avec déclaration

B1 b)  Intégrer les habitations au relief et à la végétation
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• L’OAP s’adresse directement aux aménageurs et constructeurs. En 
recourant à de nombreuses photographies et schémas explicatifs, 
en agrémentant les orientations d’aménagement opposables de 
recommandations, l’OAP acquiert un caractère pédagogique et 
opérationnel et opposable.

• Cette OAP, distinguant clairement les orientations d’aménagement et 
les recommandations par un code couleur et utilisant une iconographie 
claire, facilite la prise en main par les pétitionnaires. Faciliter 
l’appropriation de cette OAP est probablement le vecteur d’une 
meilleure prise en compte des orientations d’aménagement de la part des 
pétitionnaires.

• Cette OAP conçue pour accompagner les projets dépasse la tentation 
de la protection  contraignante pour les pétitionnaires. Elle propose des 
conseils architecturaux ou d’insertion paysagère et cherche à enrichir 
les projets d’une dimension patrimoniale, sans «mise sous cloche».

• Les prescriptions réglementaires peuvent, depuis le décret du 28 
décembre 2015 dans une optique opérationnelle, au cas par cas, 
faire l’objet d’illustrations opposables ou non. Avec une rédaction en 
complémentarité du règlement et de l’OAP, il eût été possible d’appliquer 
certaines orientations non pas en compatibilité, mais en conformité. 
Favoriser les projets au travers du règlement est une possibilité offerte par 
le code de l’urbanisme, qui pourrait être explorée.

• Si s’adresser aux professionnels de la construction et de l’aménagement 
favorise les projets, cela ne facilite pas forcément l’instruction des dossiers 
de demande d’autorisations d’urbanisme. En effet, certaines orientations 
qualitatives mobilisent des compétences d’architectes et de paysagistes, 
dont les instructeurs ne disposent pas forcément. Entre opérationnalité et 
instruction, la rédaction des orientations d’aménagement doit faire l’objet 
d’une réflexion partagée entre les différents acteurs de l’urbanisme.

L’OAP est très organisée dans sa forme et permet une 
lecture rapide et clair au niveau juridique également (voir la 
présentation ci-contre du fonctionnement des OAP)
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 POINTS FORTS   VECTEURS D’ENRICHISSEMENT

POUR ALLER PLUS LOIN                POINT MÉTHODOLOGIQUE : LA PRÉSENTATION DES OAP PATRIMONIALES

B2 - ARCHITECTURE TRADITIONNELLE : RÉHABILITATION ET MISE EN VALEUR

B2 b)  Choisir des matériaux caractéristiques du Pays d’Auge et d’Ouche


